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https://www.beswic.be/fr/pme/oira-votre-analyse-des-risques-en-ligne
https://www.beswic.be/fr/pme/oira-votre-analyse-des-risques-en-ligne
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L’identification et l’estimation des risques

La réalisation du plan d’action
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Réalisation du plan d’action
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Réalisation du plan d’action



Quelques derniers conseils :

▪ Soyez objectif dans vos réponses, l’outil a été conçu pour vous aider. 

Les données saisies étant confidentielles, vos informations ne seront en 

aucun cas partagées avec les autorités ou d'autres parties.

▪ Mettez progressivement des choses en place en commençant par les 

risques les plus importants ou ceux que vous pouvez éliminer le plus 

facilement.

▪ Fixez-vous des dates précises pour la mise en place des mesures de 

prévention (par exemple dans votre agenda) pour ne pas reporter au 

lendemain.
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QUE PEUT FAIRE PREVENTAGRI

POUR VOUS AIDER ?



PreventAgri peut :

1. Vous aider à dresser votre plan d’action

2. Vous conseiller des mesures de prévention prioritaires 

ou facilement applicables dans le plan d’action et les 

planifier

3. Vous transmettre des documents obligatoires (affiche 

local phyto, procédure d’urgence, fiches machine, …)

4. Vous informer ou former (vous et vos ouvriers) sur 

diverses thématiques

5. Affiner l’analyse réalisée via l’OiRA par une visite de 

chantier ou d’entreprise (service gratuit et confidentiel)
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PreventAgri - Mission Wallonne des Secteurs Verts

Email : info@preventagri.be

Tél : 065/611370

Web : www.preventagri.be

http://www.preventagri.be/

